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Arrêté du Gouvernement en Conseil du 22 octobre 2014 portant sur la nomination d’un nouveau  
membre auprès du conseil d’administration du Centre de coordination des projets d’établissement 
(CCPÉ).

Le Gouvernement en Conseil,

Vu la loi modifiée du 4 septembre 1990 portant réforme de l’enseignement secondaire technique et de la formation 
professionnelle continue, notamment l’article 42 paragraphes 4 et 5;

Vu le règlement grand-ducal du 10 août 1991 déterminant les modalités de fonctionnement du Centre de 
Coordination des Projets d’Établissement;

Vu la loi du 25 juin 2004 portant organisation des lycées et lycées techniques, notamment l’article 7;
Vu l’arrêté du Gouvernement en Conseil du 2 mars 2012 portant nomination du Conseil d’Administration du Centre 

de Coordination des Projets d’Établissement;

Arrête:

Art. 1er. La composition du Conseil d’Administration du Centre de Coordination des Projets d’Établissement est 
modifiée comme suit:

Madame Caroline LENTZ est remplacée par Madame Karin MODERT, professeur-attaché au MENJE, en tant que 
présidente du Conseil d’Administration du Centre de Coordination des Projets d’Établissement.
Monsieur Joseph BRITZ, professeur-attaché au MENJE, est nommé en tant que vice-président du Conseil 
d’Administration du Centre de Coordination des Projets d’Établissement.

Art. 2. Une copie du présent arrêté sera transmise à Monsieur le Ministre de l’Éducation nationale, de l’Enfance et 
de la Jeunesse pour exécution.

Art. 3. Le présent arrêté sera remis aux intéressés pour leur servir de titre; ampliation en sera transmise au Centre 
de Coordination des Projets d’Établissement.

		  Luxembourg, le 22 octobre 2014.

		  Les Membres du Gouvernement,
		  Xavier Bettel
		  Etienne Schneider
		  Jean Asselborn
		  Félix Braz
		  Nicolas Schmit
		  Romain Schneider
		  François Bausch
		  Fernand Etgen
		  Maggy Nagel
		  Pierre Gramegna
		  Lydia Mutsch
		  Dan Kersch
		  Claude Meisch
		  Corinne Cahen
		  Carole Dieschbourg
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